
Dossier de demande d'autorisation instruit au titre des articles L. 214-1

à 214-6 du code de l'environnement : Création de 6 retenues de

substitution – SCAGE DE LA PALLU

IOTA 86-2017-00057

Avis recueillis lors de la phase d’examen

• Avis de l’Agence Régionale de Santé, Délégation 
départementale d’Indre et Loire, en date du 11 octobre 2017.

• Avis du Préfet Coordonnateur de Bassin, en date du 19 juin 
2018.

• Avis de la DREAL Nouvelle Aquitaine, en date du 03 juillet 
2018.

• Avis de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Vienne, en
date du 25 avril 2018.

• Avis de la Fédération Départementale des Associations 
Agrées pour le Pêche et la Protection des Milieux Aquatiques
de la Vienne, en date du 27 septembre 2017.

• Avis de l’Agence Française de la Biodiversité, en date du 25 
octobre 2017.

• Avis de l’Organisme Unique de Gestion Collective du bassin 
du Clain, en date du 12 juin 2018.

• Avis de l’Autorité Environnementale, en date du 1er avril 
2019.

• Avis de la CDPENAF du 28 juillet 2020




































































































